
DOCUMEN'TS ADMINISTRATIFS 

APPAREILS A VAPEUR 
[35177837(483)] 

(Instruction n• 50) 

Chaudières mobilès. - Essais annuels. 

Bruxelles, le 24 mars H>02. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingenieu1°s en Chef, Dù:ecteurs de service pour la 

su1·veillance des appa.1'eils à vapew·. 

Mon Département a été récemment saisi de la question de savoir 
si, par application des articles 24, I" et 37, 3°, 'de l'arrêté royal du 28 
mai 1884, les chaudières des rouleaux compresseurs destinés a l'em
pierrement et a l'entretien des routes devaient être soum.ises a des 
essais annuels, et si , par assimilation, i1 devait en être de même des 
chaudières des grues mobiles, des défourneuses des fours à coke et 
autres analogue qui se déplacent par l'action' du mécanisme ,qu'elles 
active:q,t . 

. La Commission consultative permanente pour les appareils a 
vapeur a émis fa vis, auquel je me rallie, qu'a l'égal des chaudières 
de locomotives et des chaudières principales des bateaux a vapeur, 
celles de~ locomotives routières et des rouleaux compresseurs qoivent, 
vu la nature de leur fonctionnement, faire l'objet d'épreuves renouve-
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lées annuellement, mais que cette prescription ne doit pas être 
étendue aux chaudières des grues mobiles, des ponts roulants, des 
défourneuses des fours à coke et autres analogues. 

Vous voudrez bien, ~ornüeur l'Ingénieur en Chef, porter cette 
interprétation des articles 24 et 37 du règlement à la connaissance 
du personnel qui vous est adjoint et veiller à son exécution. 

Le Ministre, 

Baron SURMONT DE VoLSBERGHE. 

(Instruction n° 51) 

Chaudières à vapeur sans soudure. - Détermination 

des épaisseurs. 

Bruxelles, le 15 avril 1902. 

CIRCULAIRE 

à M.LVI. les Ingenieu1's en Che{, Dii·ecteu1's de service pow' la 

su1'veillance des appai·eils à vapeui' . 

Depuis un certain temps, l'emploi de viroles sans soudures 
importées d'Allemagne et assemblées bout à bout au moyen de 
rivures circulaires simples ou doubles, tend à se répandre dans notre 
pays pour la construction des corps cylindriques des chaudières à 
vapeur. 

A cette occasion, il m'a été demandé comment devait se faire la 
détermination des épaisseurs de semblables chaudières. 

La réponse à cette question est implicitement contenue dam; 
l'article 35 de l'arrêté royal du 28 mai 1884, ainsi conçu : 

« Une chaudière à vapeur ne peut fonctionner à une pression 
» dépassant le quart de la pression qui ferait rompre quelqu'une de 
» ses parties. » 
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Pour en faire l'application au:ic chaudieres dont il s'agit, il suffira 
de déterminer, en raison du timbre de l'appareil à construire, les 
épaisseurs nécessaires pour résis.ter à l'effort qui tend à ouvrir le 
cylindre suivant une génératrice et à celui qui tend à le rompre 
suivant une section droite et à adopter de ces épaisseurs celle qui sera 
la plus grande. 

Dans le calcul du premier de ces efforts, d'après la formule 
et= pi·, il conviendra de prendre pour valeur de t le quart de la 
charge de rupture résultant des spécifications attestées par_ le 
constructeur ou par le fournisseur des tôles. Dans le calcul du second, 
pour lequel on adoptera la formule 2et =pi\ t Sl?ra en outre multi
plié par un coefficient de 0.40 ou de 0.55 à 0.60, suivant le mode 
de rivure adopté pour l'assemblage des tronçons successifs. 

L'épaisseur à donner aux corps cylindriques des chaudières à, 
vapeur se trouvant fortement réduite par l'emploi des viroles sans 
soudure, il conviendra, tlans l'intérêt de la sécurité, d'y ajouter une 
surépaisseur suffisante en vue de l'usure. 

En outre, il va de soi que les fonctionnaires chargés de délivrer 
les procès-verbaux d'épreuve ou les permis de mise en usage devront, 
au préalable,, exiger des constructeurs ou des propriétaires des appa
reils une attestation explicite spécifiant que le corps cylindrique est 
constitué de viroles sans soudure, avec mention de la provenance, de 
la nature et de la charge de rupture de celles-ci. 

Vous voudrez bien, Monsieur !'Ingénieur en chef, avoir égard aux 
instr"uctions qui précèdent et en donner connaissance aux fonction
naires sous vos ordres. 

Le Ministre de l'Industrie et du Tr_avail, 

Baron SuRl.l:tONT DE VoLSBERGHE. 
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DATE 

de 

l'accident 

9 février 
1901 

28 février 
1901 

A. Nature et situation de l'établis
sement où l'appareil était placé; 

B. Noms des propriétaires de l'ap
pareil; 

C. Noms des constructeurs id. 
D. Date de mise en service. · 

A. Fabrique de produits 
chimiques, à Vilvorde. 

B. Gustave Humbert et 
Cie. 

C. André Simon, à Chà
telet. 

D. 30 octobre 1869. 

A. Brasserie à Water-
vliet (Hoogkasteel). 

B. De Sutter, Alberic. 
C. Inconnus. 
D. Inconnue. 

NATURE 

FOlUlE ET DESTINATI0:-1 DE L'APPAREIL 

Détails divers 

Chaudière cylindrique, horizontale, 
de 5m03 de longueur et de lm03 de 
diamètre, à bouts bombés. en tôle de fer 
l 0 m/m, munie de deux tubes réchauf
feurs, chacun de 4m40 de longueur et 
Om60 de diamètre en tôle de fer de 
9 m/m. Dôme de Om54 de hauteur sur 
Om60 de diamètre; 23m200 de surface 
de chauffe. Timbrée à 4 atmosphères. 
Elle fournissait la vapeur à une ma
chine de 4 chevaux de force qui action
nait des Yentilateurs. 

Chaudière cylindrique horizontale à 
bouts bombés et réservoir à vapeur : 

Longueur 4mOO à 4m20 / Fer de 11 m/m, 
Diamètre Om70 \ rivure simple. 

Réservoir à vapeur : 
Hauteur Om80 / Fer de 11 m/m 
Diamètre Om60 \ rivure simple. 
La chaudière a été construite avant 

1884. 
L'appareil servait à actionner une 

pompe. 
Il fournissait la vapeur nécessaire 

à la fabrication. 
Pression maximum: 4 atmosphères 



CIRCONSTAN<..ES 

Une déchirure longitudinale 
s'est produite dans le t1anc gau
che de la Ire virole un peu au
dessus d'une pièce de 0m68 de 
longueur et de Om72 de largeur 
que portait la tôle à feu et s'est 
continuée sur Je pourtour du 
générateur suivant la seconde 
rivure transversale. 

La màçonnerie, qui envelop
pait l'appareil, a été renversée. 

L'accident s'est produit vers 
midi et un quart. 

L'explosion s'est prodnite 
vers 12 h. 45m., au moment 
de la reprise du travail et alors 
que le contremaître de la bras
serie se disposait à ouvrir la 
prise de vapeur. 

La chaudière s'est divisée en 
un grand nombre de morceaux 
suivant des lignes de moindre 
résistance; de nombreux débris 
ont été projetés aux alentours. 
A près avoir décrit un arc de 
cercle, elle est retombée dans 
une position perpendiculaire à 
sa situation primitive. 

Au moment de l'accident, le 
manomètre, d'après le contre
maître,.marquait 3 atmosphères 
et l'eau se montrait à plüsieurs 
travers de doigt au-dessus du 
niveau normal. 
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EXPLOSION 

SUITES 

Deux ouvriers en repos, l'un 
devant, l'autre derrière la chau
dière, ont été grièvement brû
lés par la vapeur ; le prémier a 
succombé le lendemain. 

Le chauffeur et sa femme qui 
se trouvaient devant la façade 
de la chaudière, ont été griève
ment brûlés. Ils sont morts tous 
deux des suites de leurs bles
sures. Le contremaître et un 
jeune garçon qui l'accompa
gnait ont été également légère
ment blessés. 

L'explosion de la chaudière a 
eu pour conséquence l'effron
dement pour ainsi dire complet 
du bâtiment qui la renfermait, 
la chute de la cheminée en tôle 
et• des dégâts matériels impor
tants au reste de la brasserie. 

CAUSES PRÉSUMÉES 

Manque d'eau dans la 
chaudière et, par suite, 
surchauffe de la tôle à 
feu. 

Chaudière ancienne, 
dont les tôles étaient cin
trées perpendiculaire
ment au sens du lami
nage; certaines d'entre 
elles présentaient des 
amincissements considé
rables 

Mauvais état d'entre
tien et de conservation 
de l'appareil. 

Le certificat de la der
nière visite intérieure, 
faite au mois de décem
bre 1899, renseignait 
l'appareil comme ne pré
sentant rien d'anormal. 
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